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Indépendamment de notre âge ou de notre situation financière,  
il n’est jamais trop tôt pour envisager de faire un don planifié afin  
de stopper la SP. Voici une description des dons planifiés effectués  
le plus couramment par les Canadiens et Canadiennes. 

Si vous êtes prêt à faire un don planifié, consultez votre notaire,  
votre avocat ou votre conseiller financier pour déterminer l’option  
qui vous convient le mieux. N’hésitez pas à vous renseigner  
davantage. Vous trouverez une liste de documents utiles sur  
le formulaire de demande d’information, ou vous pouvez 
communiquer avec un de nos spécialistes des dons planifiés. 

• �Legs. C’est un don que vous faites par testament à un 
organisme de bienfaisance. Cette option simple et pratique  
est la plus populaire.

• �Assurance vie. Le don d’assurance vie vous permet de 
ne pas toucher à votre revenu. Vous pouvez désigner un  
organisme de bienfaisance comme bénéficiaire d’une police  
existante ou d’une nouvelle police. 

• �Actions ou titres. Selon les lois fiscales canadiennes, 
vous pouvez faire don d’actions ou de titres dont la valeur a  
augmenté depuis leur achat sans avoir à payer de l’impôt sur  
les gains en capital.

• �Don assorti d’une rente. Beaucoup de Canadiens 
choisissent ce type de don parce qu’il leur permet d’obtenir  
un revenu tout en faisant un don élevé en argent à un  
organisme de bienfaisance.

• �Don d’intérêts résiduels. Un bien de valeur (comme 
une propriété) est transféré par acte notarié à un organisme  
de bienfaisance, mais le donateur conserve l’usage de ce bien  
pour le reste de sa vie ou pour une période déterminée.  

• �Fiducie résiduaire de bienfaisance. Il s’agit d’un don 
d’actions, d’obligations, ou de propriétés à un organisme de  
bienfaisance par contrat de fiducie. 

• �REER ou FEER. Vous pouvez désigner un organisme de 
bienfaisance comme bénéficiaire de votre REER, de votre FEER  
ou de votre pension de retraite du Régime de pensions du Canada, 
et vous en retirez des avantages fiscaux.

Afin que vous ayez facilement accès à l’information et aux  
ressources dont vous avez besoin, nous avons amélioré notre  
site Web sur les dons planifiés.

Vous y trouverez des renseignements utiles sur les différents  
dons planifiés, des témoignages de personnes qui ont choisi 
ce type de don, des documents que vous pouvez télécharger 
et les coordonnées de nos spécialistes. Vous pouvez également 
télécharger les numéros antérieurs du bulletin Hommage. 

De plus, si vous avez déjà fait un don planifié, nous aimerions 
avoir de vos nouvelles. Pourquoi ne pas partager votre choix et  
les raisons qui vous ont incité à faire un legs?  

Visitez le www.avenirsanssp.ca

Visitez notre nouvelle page 
Web sur les dons planifiés

Et que laisserez-vous en héritage?

Le premier de la série : 

Faire un don planifié… lorsqu’on a un revenu fixe.

Nous comprenons que de nombreuses personnes  
parmi nos bienfaiteurs doivent composer avec des  
contraintes financières, telles qu’un revenu fixe, qui 
ne leur permettent pas de faire des dons aussi élevés 
qu’elles le voudraient pour lutter contre la SP. 

Toutefois, comme vous le découvrirez, votre situation 
financière actuelle peut ne pas avoir d’incidence sur 
votre volonté d’appuyer la Société de la SP de manière 
plus marquée. 

En fait, effectuer un don planifié peut contribuer  
énormément à la recherche sur un remède tout  
en ayant peu de répercussions sur votre niveau  
de vie. 

Le don testamentaire ou legs est une disposition 
faite par testament en faveur d’un organisme de 
charité; par sa simplicité, il représente le type de  
don le plus populaire. 

Puisque le legs fait partie de votre succession,  
il n’y a pas de répercussions financières sur votre 
niveau de vie. 

De nombreuses personnes au Canada ont comme 
revenu fixe les sommes qu’elles retirent d’un  
Régime enregistré d’épargne-retraite (REER), 
d’un Fonds enregistré de revenu de retraite 
(FERR) ou d’un Régime de pensions du Canada 
(RPC). En nommant la Société de la SP bénéficiaire 
de ces régimes, vous continuez de recevoir un revenu 
mensuel et obtenez des avantages fiscaux tout en 
l’aidant à vaincre la SP. 

Le don d’intérêts résiduels représente un autre type 
de don planifié. C’est un bien de valeur (comme une 
propriété) que vous cédez à la Société de la SP, mais 
dont vous conservez l’usage pour le reste de votre vie 
ou pour une période déterminée.

Automne-Hiver 
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« Faire un don planifié… »  est une nouvelle série d’articles qui abordent 
des sujets importants liés aux dons planifiés. Vous y trouverez des réponses  
à des questions courantes ainsi que de l’information sur les dons planifiés  
qui correspondent le mieux à votre situation.

                                     
(Suite à la page suivante)
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vos options

Votre appui à la recherche 
sur la SP
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IVCC

La Société canadienne de la SP et la National MS Society des 
États-Unis ont alloué 2,4 millions de dollars à la recherche sur 
l’insuffisance veineuse céphalorachidienne chronique (IVCC) et  
son lien avec la SP. 

La Société canadienne de la SP a accordé ce financement dans le 
but de déterminer s’il existe véritablement un lien entre la SP et 
l’IVCC. Les études initiales portent, entre autres, sur la structure et 
la fonction des veines dans l’IVCC, la prévalence de l’IVCC chez les 
personnes atteintes de SP et la présence d’anomalies veineuses à 
un stade précoce chez les enfants ayant la SP. 

Bien que les premiers résultats soient prometteurs, il est important 
de reconnaître que les théories émises sur le lien entre la SP et 
l’IVCC sont nouvelles et exigent d’être validées dans le cadre d’une 
étude scientifique de grande envergure. 

Pour en savoir plus, visitez le www.scleroseenplaques.ca/ivcc.

Les avancées de la recherche sur les 
cellules souches 

Entraîner les cellules souches à réparer la myéline? 

Des chercheurs tentent de savoir si les cellules du système nerveux 
central peuvent être transformées en cellules réparatrices de la 
myéline dans les cas de SP. 

Ils ciblent les cellules souches appelées progéniteurs : des cellules 
du système nerveux central qui n’ont pas encore de fonction précise. 
Le but de leurs travaux est d’amener ces cellules à se transformer 
en oligodendrocytes (cellules productrices de la myéline, qui protège 
les fibres nerveuses).

Cette étude porte sur les progéniteurs déjà présents dans 
l’organisme. Au moyen de diverses protéines et hormones, ces 
cellules sont amenées vers les parties du cerveau et de la moelle 
épinière qui ont besoin d’être remyélinisées. 

S’ils réussissent, les chercheurs espèrent mettre en évidence  
des stratégies précises pour réparer la myéline et mener  
ensuite des études cliniques qui permettraient de vérifier si la  
remyélinisation peut se traduire par une baisse réelle des  
incapacités chez les personnes atteintes de SP.

La personne qui fait un don d’intérêts résiduels reçoit un reçu 
fiscal correspondant à la valeur du bien au moment du don.  
Ce type de don convient aux personnes qui désirent continuer 
de toucher un revenu, conserver la jouissance de leur propriété 
et réduire le montant de leur impôt.

Le don d’assurance vie constitue aussi une façon pratique 
de laisser en héritage l’espoir d’un avenir sans SP. Vous 
pouvez désigner la Société de la SP comme propriétaire et 
bénéficiaire d’une police existante, ou uniquement comme 
bénéficiaire. Ainsi, le coût financier de ce type de don est déjà 
comptabilisé dans vos dépenses mensuelles sans répercussion 
supplémentaire. Vous obtenez un crédit d’impôt pour le montant 
total des primes payées. 

Ce ne sont que quelques façons pour vous d’aider  
notablement les personnes touchées par la SP et de contribuer  
à l’avancement de la recherche. Pour en savoir plus sur  
les différentes options de dons planifiés lorsque vous avez  
un revenu fixe, nous vous invitons à communiquer avec  
le spécialiste des dons planifiés de votre région  
au 1-800-268-7582. 

Ou visitez le

www.avenirsanssp.ca

Vous y trouverez des documents que vous pouvez télécharger 
ainsi qu’un guide de préparation de testament et de 

planification pour les dons d’assurance vie.

Faire un don planifié… lorsqu’on a un revenu fixe. (Suite de la page 1)

Dernières nouvelles 

Peu après que sa défunte femme Monique ait reçu un diagnostic 
de sclérose en plaques, Jake Doherty a mis sur pied un groupe 
d’entraide à Owen Sound en Ontario. Il a ainsi été témoin du 
nombre grandissant de personnes ayant besoin de soutien. Il  
est devenu membre du conseil d’administration de la division  
de l’Ontario de la Société de la SP afin d’aider davantage les  
personnes touchées par la SP. Il a par la suite occupé la  
présidence de la division. 

Dans le but absolu d’aider les personnes ayant la SP et de  
soutenir la recherche sur un remède, il effectue des dons 
régulièrement par l’entremise de la sollicitation postale et 
d’événements de collecte de fonds comme la Marche de l’eSPoir. 
Mais Jake voulait en faire plus. Il a alors choisi de faire don d’une 
partie de son assurance vie à la Société canadienne de la SP. 

« Cela a été facile et je le recommande à quiconque connaît  
une personne de son entourage ayant la SP. J’ai téléphoné 

 
 
 
 
 
 
 
 
à mon agent d’assurance et à la Société de la SP, rempli  
les formulaires nécessaires et maintenant, je reçois chaque  
année un reçu fiscal. »

De plus, Jake éprouve la satisfaction de léguer un héritage 
d’espoir à des millions de personnes atteintes de cette maladie  
et de contribuer ainsi à faire progresser la recherche qui mènera  
à un monde sans la SP. 

« J’espère qu’un jour, grâce au don de ma police, la  
SP disparaîtra. »

L’assurance d’un remède à la SP 
« Je n’ai jamais considéré la SP comme une 
cause désespérée. Nous avons commencé la 
lutte et nous devons la poursuivre jusqu’à  
ce qu’un remède soit découvert. »

Les chercheurs et les titulaires de bourses  
soutenus par la Société de la SP sont  
très conscients de l’importance de la  
contribution de nos donateurs à  
l’avancement de la recherche sur  
le remède de la SP.

Grâce à votre appui, la Dre Jiwon Oh 
a reçu une bourse de recherche  
postdoctorale de la Société canadienne  
de la SP. Voici son point de vue : 

« Le soutien des bienfaiteurs qui font  
des dons planifiés représente, pour les  
personnes ayant la SP, un investissement  
dans l’avenir; c’est parce que la Société  
canadienne de la SP est un organisme  
soucieux des personnes atteintes de  
cette maladie, des cliniciens ainsi que  
des chercheurs sur le terrain. 

« Pour ma part, la première fois que j’ai été intéressée par la 
recherche sur la SP, j’étais médecin résidente en neurologie.  
Je pouvais m’identifier aux personnes atteintes, car plusieurs  
d’entre elles amorçaient leur carrière, fondaient leur famille ou 
poursuivaient leurs études.

« Cela m’a profondément touchée parce que je pouvais  
comprendre les défis qu’elles devaient affronter au quotidien. 

« Et je sais que si je peux faire mon doctorat et consacrer ma  
carrière à la recherche sur cette maladie, c’est uniquement grâce  
à la Société de la SP. 

« Les donateurs soutiennent les projets de recherche  
individuels et permettent à tous les titulaires de bourses de  
travailler ensemble, quel que soit leur domaine de recherche,  
dans le but d’approfondir leurs connaissances sur la SP. 

« Je suis extrêmement reconnaissante de l’appui des donateurs, 
qui permet à des chercheurs comme moi de recevoir la formation 
nécessaire et d’avoir accès à des ressources dont nous ne  
pourrions disposer autrement. »

Nous tous à la Société canadienne de la SP sommes entièrement 
d’accord : c’est grâce à votre appui que nous pouvons soutenir 
des chercheurs parmi les plus talentueux du monde. Aussi, nous 
vous exprimons notre profonde gratitude pour le rôle que vous 
jouez dans l’éradication de la sclérose en plaques. 

Le point de vue  
d’un chercheur

sur le don planifié

La Dre Jiwon Oh a bénéficié 
d’une bourse de recherche  
postdoctorale de la Société  
canadienne de la SP. Elle mène  
actuellement une recherche sur  
des techniques avancées  
d’imagerie par résonance  
magnétique (IRM) à l’Université 
Johns-Hopkins.
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IVCC

La Société canadienne de la SP et la National MS Society des 
États-Unis ont alloué 2,4 millions de dollars à la recherche sur 
l’insuffisance veineuse céphalorachidienne chronique (IVCC) et  
son lien avec la SP. 

La Société canadienne de la SP a accordé ce financement dans le 
but de déterminer s’il existe véritablement un lien entre la SP et 
l’IVCC. Les études initiales portent, entre autres, sur la structure et 
la fonction des veines dans l’IVCC, la prévalence de l’IVCC chez les 
personnes atteintes de SP et la présence d’anomalies veineuses à 
un stade précoce chez les enfants ayant la SP. 

Bien que les premiers résultats soient prometteurs, il est important 
de reconnaître que les théories émises sur le lien entre la SP et 
l’IVCC sont nouvelles et exigent d’être validées dans le cadre d’une 
étude scientifique de grande envergure. 

Pour en savoir plus, visitez le www.scleroseenplaques.ca/ivcc.

Les avancées de la recherche sur les 
cellules souches 

Entraîner les cellules souches à réparer la myéline? 

Des chercheurs tentent de savoir si les cellules du système nerveux 
central peuvent être transformées en cellules réparatrices de la 
myéline dans les cas de SP. 

Ils ciblent les cellules souches appelées progéniteurs : des cellules 
du système nerveux central qui n’ont pas encore de fonction précise. 
Le but de leurs travaux est d’amener ces cellules à se transformer 
en oligodendrocytes (cellules productrices de la myéline, qui protège 
les fibres nerveuses).

Cette étude porte sur les progéniteurs déjà présents dans 
l’organisme. Au moyen de diverses protéines et hormones, ces 
cellules sont amenées vers les parties du cerveau et de la moelle 
épinière qui ont besoin d’être remyélinisées. 

S’ils réussissent, les chercheurs espèrent mettre en évidence  
des stratégies précises pour réparer la myéline et mener  
ensuite des études cliniques qui permettraient de vérifier si la  
remyélinisation peut se traduire par une baisse réelle des  
incapacités chez les personnes atteintes de SP.

La personne qui fait un don d’intérêts résiduels reçoit un reçu 
fiscal correspondant à la valeur du bien au moment du don.  
Ce type de don convient aux personnes qui désirent continuer 
de toucher un revenu, conserver la jouissance de leur propriété 
et réduire le montant de leur impôt.

Le don d’assurance vie constitue aussi une façon pratique 
de laisser en héritage l’espoir d’un avenir sans SP. Vous 
pouvez désigner la Société de la SP comme propriétaire et 
bénéficiaire d’une police existante, ou uniquement comme 
bénéficiaire. Ainsi, le coût financier de ce type de don est déjà 
comptabilisé dans vos dépenses mensuelles sans répercussion 
supplémentaire. Vous obtenez un crédit d’impôt pour le montant 
total des primes payées. 

Ce ne sont que quelques façons pour vous d’aider  
notablement les personnes touchées par la SP et de contribuer  
à l’avancement de la recherche. Pour en savoir plus sur  
les différentes options de dons planifiés lorsque vous avez  
un revenu fixe, nous vous invitons à communiquer avec  
le spécialiste des dons planifiés de votre région  
au 1-800-268-7582. 

Ou visitez le

www.avenirsanssp.ca

Vous y trouverez des documents que vous pouvez télécharger 
ainsi qu’un guide de préparation de testament et de 

planification pour les dons d’assurance vie.

Faire un don planifié… lorsqu’on a un revenu fixe. (Suite de la page 1)

Dernières nouvelles 

Peu après que sa défunte femme Monique ait reçu un diagnostic 
de sclérose en plaques, Jake Doherty a mis sur pied un groupe 
d’entraide à Owen Sound en Ontario. Il a ainsi été témoin du 
nombre grandissant de personnes ayant besoin de soutien. Il  
est devenu membre du conseil d’administration de la division  
de l’Ontario de la Société de la SP afin d’aider davantage les  
personnes touchées par la SP. Il a par la suite occupé la  
présidence de la division. 

Dans le but absolu d’aider les personnes ayant la SP et de  
soutenir la recherche sur un remède, il effectue des dons 
régulièrement par l’entremise de la sollicitation postale et 
d’événements de collecte de fonds comme la Marche de l’eSPoir. 
Mais Jake voulait en faire plus. Il a alors choisi de faire don d’une 
partie de son assurance vie à la Société canadienne de la SP. 

« Cela a été facile et je le recommande à quiconque connaît  
une personne de son entourage ayant la SP. J’ai téléphoné 

 
 
 
 
 
 
 
 
à mon agent d’assurance et à la Société de la SP, rempli  
les formulaires nécessaires et maintenant, je reçois chaque  
année un reçu fiscal. »

De plus, Jake éprouve la satisfaction de léguer un héritage 
d’espoir à des millions de personnes atteintes de cette maladie  
et de contribuer ainsi à faire progresser la recherche qui mènera  
à un monde sans la SP. 

« J’espère qu’un jour, grâce au don de ma police, la  
SP disparaîtra. »

L’assurance d’un remède à la SP 
« Je n’ai jamais considéré la SP comme une 
cause désespérée. Nous avons commencé la 
lutte et nous devons la poursuivre jusqu’à  
ce qu’un remède soit découvert. »

Les chercheurs et les titulaires de bourses  
soutenus par la Société de la SP sont  
très conscients de l’importance de la  
contribution de nos donateurs à  
l’avancement de la recherche sur  
le remède de la SP.

Grâce à votre appui, la Dre Jiwon Oh 
a reçu une bourse de recherche  
postdoctorale de la Société canadienne  
de la SP. Voici son point de vue : 

« Le soutien des bienfaiteurs qui font  
des dons planifiés représente, pour les  
personnes ayant la SP, un investissement  
dans l’avenir; c’est parce que la Société  
canadienne de la SP est un organisme  
soucieux des personnes atteintes de  
cette maladie, des cliniciens ainsi que  
des chercheurs sur le terrain. 

« Pour ma part, la première fois que j’ai été intéressée par la 
recherche sur la SP, j’étais médecin résidente en neurologie.  
Je pouvais m’identifier aux personnes atteintes, car plusieurs  
d’entre elles amorçaient leur carrière, fondaient leur famille ou 
poursuivaient leurs études.

« Cela m’a profondément touchée parce que je pouvais  
comprendre les défis qu’elles devaient affronter au quotidien. 

« Et je sais que si je peux faire mon doctorat et consacrer ma  
carrière à la recherche sur cette maladie, c’est uniquement grâce  
à la Société de la SP. 

« Les donateurs soutiennent les projets de recherche  
individuels et permettent à tous les titulaires de bourses de  
travailler ensemble, quel que soit leur domaine de recherche,  
dans le but d’approfondir leurs connaissances sur la SP. 

« Je suis extrêmement reconnaissante de l’appui des donateurs, 
qui permet à des chercheurs comme moi de recevoir la formation 
nécessaire et d’avoir accès à des ressources dont nous ne  
pourrions disposer autrement. »

Nous tous à la Société canadienne de la SP sommes entièrement 
d’accord : c’est grâce à votre appui que nous pouvons soutenir 
des chercheurs parmi les plus talentueux du monde. Aussi, nous 
vous exprimons notre profonde gratitude pour le rôle que vous 
jouez dans l’éradication de la sclérose en plaques. 

Le point de vue  
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sur le don planifié

La Dre Jiwon Oh a bénéficié 
d’une bourse de recherche  
postdoctorale de la Société  
canadienne de la SP. Elle mène  
actuellement une recherche sur  
des techniques avancées  
d’imagerie par résonance  
magnétique (IRM) à l’Université 
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Indépendamment de notre âge ou de notre situation financière,  
il n’est jamais trop tôt pour envisager de faire un don planifié afin  
de stopper la SP. Voici une description des dons planifiés effectués  
le plus couramment par les Canadiens et Canadiennes. 

Si vous êtes prêt à faire un don planifié, consultez votre notaire,  
votre avocat ou votre conseiller financier pour déterminer l’option  
qui vous convient le mieux. N’hésitez pas à vous renseigner  
davantage. Vous trouverez une liste de documents utiles sur  
le formulaire de demande d’information, ou vous pouvez 
communiquer avec un de nos spécialistes des dons planifiés. 

• �Legs. C’est un don que vous faites par testament à un 
organisme de bienfaisance. Cette option simple et pratique  
est la plus populaire.

• �Assurance vie. Le don d’assurance vie vous permet de 
ne pas toucher à votre revenu. Vous pouvez désigner un  
organisme de bienfaisance comme bénéficiaire d’une police  
existante ou d’une nouvelle police. 

• �Actions ou titres. Selon les lois fiscales canadiennes, 
vous pouvez faire don d’actions ou de titres dont la valeur a  
augmenté depuis leur achat sans avoir à payer de l’impôt sur  
les gains en capital.

• �Don assorti d’une rente. Beaucoup de Canadiens 
choisissent ce type de don parce qu’il leur permet d’obtenir  
un revenu tout en faisant un don élevé en argent à un  
organisme de bienfaisance.

• �Don d’intérêts résiduels. Un bien de valeur (comme 
une propriété) est transféré par acte notarié à un organisme  
de bienfaisance, mais le donateur conserve l’usage de ce bien  
pour le reste de sa vie ou pour une période déterminée.  

• �Fiducie résiduaire de bienfaisance. Il s’agit d’un don 
d’actions, d’obligations, ou de propriétés à un organisme de  
bienfaisance par contrat de fiducie. 

• �REER ou FEER. Vous pouvez désigner un organisme de 
bienfaisance comme bénéficiaire de votre REER, de votre FEER  
ou de votre pension de retraite du Régime de pensions du Canada, 
et vous en retirez des avantages fiscaux.

Afin que vous ayez facilement accès à l’information et aux  
ressources dont vous avez besoin, nous avons amélioré notre  
site Web sur les dons planifiés.

Vous y trouverez des renseignements utiles sur les différents  
dons planifiés, des témoignages de personnes qui ont choisi 
ce type de don, des documents que vous pouvez télécharger 
et les coordonnées de nos spécialistes. Vous pouvez également 
télécharger les numéros antérieurs du bulletin Hommage. 

De plus, si vous avez déjà fait un don planifié, nous aimerions 
avoir de vos nouvelles. Pourquoi ne pas partager votre choix et  
les raisons qui vous ont incité à faire un legs?  

Visitez le www.avenirsanssp.ca

Visitez notre nouvelle page 
Web sur les dons planifiés

Et que laisserez-vous en héritage?

Le premier de la série : 

Faire un don planifié… lorsqu’on a un revenu fixe.

Nous comprenons que de nombreuses personnes  
parmi nos bienfaiteurs doivent composer avec des  
contraintes financières, telles qu’un revenu fixe, qui 
ne leur permettent pas de faire des dons aussi élevés 
qu’elles le voudraient pour lutter contre la SP. 

Toutefois, comme vous le découvrirez, votre situation 
financière actuelle peut ne pas avoir d’incidence sur 
votre volonté d’appuyer la Société de la SP de manière 
plus marquée. 

En fait, effectuer un don planifié peut contribuer  
énormément à la recherche sur un remède tout  
en ayant peu de répercussions sur votre niveau  
de vie. 

Le don testamentaire ou legs est une disposition 
faite par testament en faveur d’un organisme de 
charité; par sa simplicité, il représente le type de  
don le plus populaire. 

Puisque le legs fait partie de votre succession,  
il n’y a pas de répercussions financières sur votre 
niveau de vie. 

De nombreuses personnes au Canada ont comme 
revenu fixe les sommes qu’elles retirent d’un  
Régime enregistré d’épargne-retraite (REER), 
d’un Fonds enregistré de revenu de retraite 
(FERR) ou d’un Régime de pensions du Canada 
(RPC). En nommant la Société de la SP bénéficiaire 
de ces régimes, vous continuez de recevoir un revenu 
mensuel et obtenez des avantages fiscaux tout en 
l’aidant à vaincre la SP. 

Le don d’intérêts résiduels représente un autre type 
de don planifié. C’est un bien de valeur (comme une 
propriété) que vous cédez à la Société de la SP, mais 
dont vous conservez l’usage pour le reste de votre vie 
ou pour une période déterminée.

Automne-Hiver 
2010

« Faire un don planifié… »  est une nouvelle série d’articles qui abordent 
des sujets importants liés aux dons planifiés. Vous y trouverez des réponses  
à des questions courantes ainsi que de l’information sur les dons planifiés  
qui correspondent le mieux à votre situation.

                                     
(Suite à la page suivante)

Bourses du personnel – 2 %

Cellules souches – 3 %

Études sur l’IRM – 17 %

Génétique – 36 %

Virologie/Immunologie – 6 %

Réparation de la myéline – 9 %

Cliniques et soins 
à la population – 27 %
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Votre appui à la recherche 
sur la SP


